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Communiqué de presse 

Opération d’aménagement à 2 x 2 voies de la RN 27 entre l’échangeur de
Manéhouville

et le carrefour giratoire de Gruchet (commune d’Arques-la-Bataille)

Raccordement de la voie nouvelle sur la RN27 (Commune de Manéhouville)

2ème phase des travaux de raccordement

Les travaux d’aménagement à 2 × 2 voies de la RN 27 entre l’échangeur de Manéhouville et le carrefour giratoire
de Gruchet (Commune d’Arques-la-Bataille) se poursuivent actuellement par la construction des chaussées de la
voie nouvelle (7,7 km) et ses travaux de raccordement sur la RN 27.

Engagée le 2 mars dernier, la première phase de ces travaux de raccordement est aujourd’hui terminée.

La DREAL Normandie et La Direction Interdépartementale des Routes Nord-Ouest vous informent que la deuxième
phase des travaux de raccordement de la voie nouvelle sur la RN 27 (côté Manéhouville) a débuté le mardi 02 juin
et s’achèvera le  4 décembre 2020.

Ces travaux nécessiteront la fermeture d’une section de la RN27 et la mise en place d’un itinéraire de déviation
passant par l’échangeur de « Manéhouville » via les RD 108 et RD 927.

Cet itinéraire de déviation perdurera au-delà du 4 décembre 2020 jusqu’à la mise en service de l’ensemble de la
voie nouvelle à l’automne 2021, aux fins de pouvoir réaliser l’installation des éléments de signalisation et la mise
en place des équipements de retenue (barrières de sécurité) et d’exploitation de la route (panneaux à message
variable, vidéo-surveillance, barriérage automatique de voie, station de comptage de trafic).

Soucieuses de garantir à chacun un réseau routier toujours plus sûr et plus performant, la DREAL Normandie et la
DIR Nord-Ouest vous remercient de votre compréhension.

Pour votre sécurité et celle des agents travaillant sur le chantier, la plus grande prudence est recommandée.
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